
                                                                                                    

1829 ADE - STIB De Bonne  

Rencontre avec les services de prévention. -  13/09/2023 

 

En présence de : 

- 

- 

- 

- 

- 

 

Poins et remarques soulevées lors de la rencontre : 

1. Dans la partie existante, la configuration actuelle est un minimum (conserver les exutoires 
existants). Les parties en polycarbonate serviront d’exutoires naturels avec la chaleur. 

2. Séparation entre la partie Remisage et Atelier : dans la mesure du possible, créer un mur EI120. 
Le dépassement en toiture et façade (comme repris dans les normes de base) n’est pas 
nécessaire. 

3. Entre l’atelier la partie bureau, le principe énoncé est ok (étanchéité aux fumées et rideau 
d’eau). 

4. Dans la partie bureau – locaux sociaux : dans la mesure du possible, il faut prévoir le 
compartimentage des locaux par rapport aux escaliers et les voies d’évacuation permettant 
d’évacuer en sécurité. 

5. RIA : Couvrir la superficie dans la partie Atelier. Faire au mieux dans la partie Remisage. 

6. Griffe DSP : à proximité des points d’entrée dans le bâtiment pour les pompiers. 

7. Le poste de Garde (Rue d’Enghien) contiendra tous les équipements et servira de point 
d’accueil des pompiers. Prévoir un accès supplémentaire, indépendant de la partie Atelier. 

8. Prévoir un répétiteur de la détection incendie à l’entrée du parking. Toutes les commandes 
pouvant rester dans le poste de garde. 

9. Coupure du 700V : Une coupure manuelle dans le poste de garde est suffisante. Pas de 
nécessité de coupure automatique, surtout s’il faut sortir le matériel roulant pour essayer de le 
sauver. 


